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Livret médicaments et déficit en G6PD Pour discussion

Présentation et validation du Règlement intérieur Pour adoption
Information missions du GTP Pour information

GT24 Pédiatrie

Une première version du livret Médicaments et déficit en G6PD a été publiée par l'Agence en 2008. Il s'agit d'un projet d'actualisation.
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Le projet de document vous parait-il clair et pratique ? Avez-vous des suggestions pour améliorer sa présentation ? L'intitulé du 3ème niveau : 
"utilisation possible sous condition du strict respect des doses maximales" vous parait-il adapté ?

Avez-vous connaissance de substances actives qui devraient être déconseillées ou contre-indiquées en cas de déficit en G6PD et qui ne figurent 
pas dans ce projet ?

Concernant la vitamine C : la dose maximale ne figure que pour l'adulte. Le libellé des recommandations vous parait-il adapté ? Il doit appeler à la 
prudence sans être trop alarmiste, en effet d'après l'association de patients VIGIFAVISME, par crainte d'une hémolyse, certains parents ne donnent 
aucun fruit contenant de la vitamine C à leur enfant avec pour conséquence un risque de carence. 

Le sulfacétamide et le glibornuride figuraient dans le livret 2008 comme déconseillés. Ils n'ont plus d'AMM et par conséquent ne figurent pas dans 
ce projet. Pensez-vous que ces 2 substances actives devraient figurer dans le nouveau livret dans la mesure où elles pourraient encore être 
commercialisées à l'étranger ?

Concernant la prilocaïne, les recommandations de 2008 ne concernaient que le nourrison en dessous de 3 mois. Peut-on préciser les 
recommandations pour les sujets de plus de 3 mois ?      

Questions 

Page 2 de 2


